
 
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

MRC de l’Érable 
Province de Québec 
Canada 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste tenue le 11 juillet 2023 à 20h00, à la salle du conseil municipal au 525, route 
de l’Église. 
 
Sont présents : Mme Véronique Leblanc, conseillère, MM, Éric Poisson, Vincent 
Fortier, Dominique Gingras et Luc Viens, conseillers. 
 
Est absent : M. Donald Lamontagne, maire. 
 
Formant quorum sous la présidence de M. Gilles Fortier, maire suppléant. 
 
Est également présent M. Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier. 
 

136-07-2023 
Ordre du jour 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que 
l’ordre du jour soit accepté tel que lu. 
 

ADOPTÉ 
 

137-07-2023 
Procès-verbal 
13 juin 2023 

Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 13 juin 2023 tel que rédigé. 
 

ADOPTÉ 
 

138-07-2023 
Comptes 
municipaux  
juin 2023 

Il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’adopter la liste informatisée des comptes du mois de juin 2023 présentée par le 
directeur général au montant de : 
 

- 341 131.15 $ de comptes à payer par dépôt direct 
-     6 626.68 $ de comptes à payer par chèque  
-     5 053.61 $ de comptes à ratifier 

 
Pour un montant total de 352 811.44 $ ceci excluant les salaires et que le directeur 
général soit autorisé à effectuer le paiement des comptes. 

ADOPTÉ 
 

139-07-2023 
Emprunt 
temporaire 
règlement no 311  
travaux Rte 
Bellemare 
Segment 82 
 

ATTENDU QUE le règlement d’emprunt no 311 au montant de 1 757 740 $ autorisé 
par le Ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation (MAMH) relié à des 
travaux routiers subventionnés en partie par le Ministère des Transports du Québec 
(MTQ) ; 
 
ATTENDU QUE l’emprunt permanent qui proviendra du Ministère des Affaires 
Municipales et de l’Habitation (MAMH) prend effet après la remise de la reddition de 
compte des travaux; 
 
ATTENDU QUE les travaux sont en cours et que nous avons des factures de 
décompte mensuel à payer ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Dominique Gingras, conseiller, appuyé 
et résolu à l’unanimité de procéder à une demande de prêt temporaire au montant de 
1 757 740 $ (un million sept cent cinquante-sept mille sept cent quarante) auprès de 
l’institution financière de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste soit la caisse 
Desjardins de l’Érable. 
 



QUE les signataires reliés à ce dossier soient Madame Suzanne Savage, adjointe 
administrative et Monsieur Donald Lamontagne, maire, tous deux étant signataires 
des chèques de la municipalité. 

ADOPTÉ 
 

140-07-2023 
Emprunt 
temporaire 
règlement no 303 
et no 312 travaux 
rue des Prés 
 

ATTENDU QUE le règlement d’emprunt no 303 modifié par le règlement no 312 au 
montant de 998 500 $ autorisé par le Ministère des Affaires Municipales et de 
l’Habitation (MAMH) reliés à des travaux de voirie, d’aqueduc, d’égout sanitaire, 
pluvial et d’installation du réseau d’électricité sur la rue des Prés. 
 
ATTENDU QUE l’emprunt permanent qui proviendra du Ministère des Affaires 
Municipales et de l’Habitation (MAMH) prend effet après la reddition de compte des 
travaux; 
 
ATTENDU QUE les travaux sont en cours et que nous avons des factures de 
décompte mensuel à payer ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à 
l’unanimité de procéder à une demande de prêt temporaire au montant de 998 500 $ 
(neuf cent quatre-vingt-dix-huit mille cinq cents) auprès de l’institution financière de 
la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste soit la caisse Desjardins de l’Érable. 
 
QUE les signataires reliés à ce dossier soient Madame Suzanne Savage, adjointe 
administrative et Monsieur Donald Lamontagne, maire, tous deux étant signataires 
des chèques de la municipalité. 

ADOPTÉ 
 

141-07-2023 
Emprunt 
temporaire 
TECQ 
bâtiment 
aqueduc 

ATTENDU la programmation TECQ (programme de la taxe sur l’essence et la 
contribution du Québec) déposée par la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste et 
acceptée par le ministère des Affaires municipales du Québec au montant de 495 745 
$ ; 
 
ATTENDU QUE le montant accordé par le programme TECQ qui proviendra du 
Ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation (MAMH) prend effet après la 
reddition de compte des travaux; 
 
ATTENDU QUE les travaux sont en cours et que nous avons des factures de 
décompte mensuel à payer ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité de procéder à une demande de prêt temporaire au montant de 495 745 
$ (quatre cent quatre-vingt-quinze mille sept cent quarante-cinq) auprès de 
l’institution financière de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste soit la caisse 
Desjardins de l’Érable ; 
 
QUE les signataires reliés à ce dossier soient Madame Suzanne Savage, adjointe 
administrative et Monsieur Donald Lamontagne, maire, tous deux étant signataires 
des chèques de la municipalité. 

ADOPTÉ 

 
142-07-2023 
Fonds régional 
Carrières 
sablières 2022 

ATTENDU QUE la MRC de L’Érable a adopté le règlement no 297 créant le fonds 
régional réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques, lequel a 
été modifié par le règlement no 329, adopté le 13 février 2013 ; 
 
ATTENDU QUE la MRC de L’Érable a perçu, au cours de l’exercice 2022, des droits 
payables par les exploitants de carrières et sablières pour des substances visées par 
le règlement no 329 et susceptibles de transiter par les voies publiques municipales ; 
 
ATTENDU QUE le règlement no 297 prévoit, par son article 4.1, des critères 
d’attribution des fonds à être répartis entre les municipalités de la MRC ; 



ATTENDU le tableau de répartition du fonds constitué par la MRC de L’Érable ; 
 
ATTENDU QUE les municipalités de la MRC ont droit d’utiliser les sommes provenant 
du fonds aux fins prévues par l’article 78.1 de la Loi sur les compétences municipales; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, appuyé et résolu à 
l’unanimité : 
 

- QUE le conseil de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste demande à la MRC 
de L’Érable le versement d’un montant de 12 387.96 $, tel que prévu au 
tableau de répartition fourni par la MRC de L’Érable ; 
 

- QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste entend réaliser les travaux 
suivants : 

-  Remplissage et réparation de trous. 

-  Réparation d’accotement de chemin. 

-  Nettoyage de gravier sur l’asphalte provenant de la fin des chemins gravelés 
et des accotements. 

 
- QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste s’engage à utiliser ces sommes 

conformément aux dispositions de l’article 78.1 de la Loi sur les compétences 
municipales, ainsi qu’à l’article 4 du règlement no 297 de la MRC soit pour : 
 
- la réfection ou l’entretien de toute ou partie de voies publiques par 

lesquelles transitent ou sont susceptibles de transiter des substances à 
l’égard desquelles un droit est payable; 

 
- des travaux visant à pallier les inconvénients liés au transport de ces 

substances. 
 
 QUE cette résolution soit transmise à la MRC de L’Érable. 
 

ADOPTÉ 
 

143-07-2023 
Désignation 
procureur cour 
municipale 

ATTENDU la résolution no 189-09-2022 concernant la nomination de procureurs pour 
représenter la municipalité à la cour municipale commune de Plessisville ; 
 
ATTENDU l’offre de service faite le 25 août 2022 par Me Gabriel Bordeleau, avocat, 
du cabinet Lambert Therrien s.e.n.c. modifié par l’offre de service daté du 13 
juin 2023 pour y ajouter Me Julliette Roberge du même cabinet comme 3e 
procureur représentant la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, 
appuyé et résolu à l’unanimité de ce qui suit : 
 
DE MAINTENIR les services de Me Gabriel Bordeleau, avocat, du cabinet 
Lambert Therrien s.e.n.c. pour agir à titre de procureur de la Municipalité de 
Saint-Pierre-Baptiste à la Cour municipale commune de Plessisville, au tarif 
horaire de 150 $ plus les frais de déplacement, suivant l’offre de service datée 
du 25 août 2022 ; 

DE MAINTENIR les services de Me Jean-Philippe La Haye, avocat du même 
cabinet, pour agir à titre de procureur suppléant de la Municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste à la Cour municipale commune de Plessisville, en cas 
d’impossibilité d’agir de Me Gabriel Bordeleau dans l’un ou l’autre des dossiers  
de la municipalité, au même tarif ; 

D’AJOUTER les services de Me Juliette Roberge, avocate du même cabinet, 
pour agir à titre de procureur suppléante de la Municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste à la Cour municipale commune de Plessisville, en cas d’impossibilité 



d’agir de Me Gabriel Bordeleau ou de Me Jean-Philippe La Haye dans l’un ou 
l’autre des dossiers de la municipalité, au même tarif ; 

QU’il est de plus résolu d’autoriser l’un ou l’autre des avocats ci-dessus 
nommés à délivrer, au nom de la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste, un 
constat d’infraction pour toute infraction à l’une des dispositions d’un 
règlement, d’une résolution ou d’une ordonnance du Conseil, du Code de la 
sécurité routière ou d’un règlement adopté sous son empire.  

ADOPTÉ 
 

144-07-2023 
Application 
Qidigo 

Il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, de procéder à l’installation de 
l’application Qidigo au coût de 1 200 $ par année incluant la formation et 
l’accompagnement pour supporter les différentes transactions d’inscriptions, de 
réservations et de paiements d’activités, de loisirs ou de journée de service comme 
le service de garde après l’école ou le camp de Jour estival. 

ADOPTÉ 
 

145-07-2023 
Congrès FQM 
2023 

Il est proposé par M. Dominique Gingras, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’autoriser l’inscription de M. Luc Viens, conseiller au congrès de la Fédération 
Québécoise des Municipalités (FQM) qui aura lieu du 28 au 30 septembre 2023 au 
Centre des Congrès de Québec au coût de 945.00 $ plus les taxes en vigueur ainsi 
que le remboursement des dépenses afférentes. 

ADOPTÉ 
 

146-07-2023 
Programme  
PAVL, Volet 
entretien des 
routes locales 

ATTENDU la confirmation reçue par lettre datée du 26 juin 2023 signée par la 
ministre des Transports et de la mobilité durable du Québec Mme Geneviève 
Guilbault, le ministère des Transports, de la Mobilité durable nous octroie une 
compensation de 292 453 $ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année 
civile 2023 par le programme d’aide à la voirie locale (PAVL) volet entretien des 
routes locales ; 
 
ATTENDU QU’un montant dépassant 250 000.00 $ par ce programme est lié à une 
convention d’aide financière signée par les parties ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité de nommer M. Donald Lamontagne, maire et M. Marc Fournier, 
directeur général comme signataire de la convention d’aide financière du programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL) volet entretien des routes locales pour l’année civile 
2023. 

ADOPTÉ 
 

147-07-2023 
Demande 
permis PIIA, 
Nathalie 
Guillemette, 
1001, rue 
Principale 

ATTENDU la demande de permis de Mme Nathalie Guillemette visant la propriété 
située au 1001, rue Principale ; 
 
ATTENDU QUE la propriété du 1001, rue Principale fait partie d’une zone touchée 
par le règlement no 305 relatif aux Plans d'Implantation et d'Intégration Architecturale 
(PIIA) ; 
 
ATTENDU QUE la demande vise la construction d’une pergola ; 
 
ATTENDU QUE les travaux de rénovation prévus dans la demande sont conformes 
ou non applicables aux critères des objectifs 5, 6 et 7 du règlement no 305 ; 
 
ATTENDU QUE suite à l’analyse de la demande, le Comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste lors de la réunion du 11 juillet 2023, 
résolution no CCU-15-07-2023, recommande au conseil d’accepter la demande de 
permis de Mme Nathalie Guillemette visant la propriété située au 1001, rue Principale 
pour y construire une pergola liée aux Plans d'Implantation et d'Intégration 
Architecturale (PIIA) de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste ; 
 



ATTENDU QU'il y a possibilité d'appliquer les dispositions relatives aux Plans 
d'Implantation et d'Intégration Architecturale (PIIA) de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à 
l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste accepte la 
demande de permis pour la construction d’une pergola à Mme Nathalie Guillemette 
visant la propriété située au 1001, rue Principale liée aux Plans d'Implantation et 
d'Intégration Architecturale (PIIA) de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste. 
 

ADOPTÉ 
 

148-07-2023 
Mandat 
supervision 
travaux rue des 
Prés 
 

ATTENDU les travaux de la rue des Prés sont à venir ; 
 
ATTENDU QUE le chantier doit être supervisé afin de conformer les travaux aux 
plans déposés et de faire un plan final du « tel que construit » à la fin des travaux en 
y incluant les directives de changement ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, 
appuyé et résolu à l’unanimité de donner le mandat de surveillance à la firme EXP 
au coût budgétaire de 54 143 $ incluant la surveillance de chantier, les services de 
laboratoire pour le contrôle des matériaux, les différents rapports reliés et le « tel que 
construit ». 

ADOPTÉ 
 

Période de 
questions 

Conformément à l’article 150 du code Municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1). 
 
Aucune question n’a été posée. 
 

149-07-2023 
Levée de la 
séance 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que la 
présente séance soit levée à 20h21. 

ADOPTÉ 
 

  
 
 
M. Gilles Fortier   M. Marc Fournier 
Maire suppléant            Directeur général, greffier-trésorier 
 
 
Je, soussigné Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier, certifie par les 
présentes qu’il y a des crédits budgétaires disponibles suffisants pour les fins 
auxquelles le conseil a autorisé les dépenses dans la présente séance. 
 
 
 
Marc Fournier, Directeur général, greffier-trésorier 
 
 
 
Je, Gilles Fortier, maire suppléant, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
 
 
 
 
M. Gilles Fortier, Maire suppléant 

 


